
Dans le contexte difficile pour l'ensemble des 
forces de sécurité, le SNAPATSI a saisi par 
courrier, le 12 janvier 2015, le Ministre de 
l’Intérieur afin de lui faire part de sa position et 
de ses propositions :

SelonSelon leurs statuts, les personnels administratifs 
n’exercent pas des missions opérationnelles mais 
viennent en soutien de celles-ci.
Aussi,Aussi, les personnels administratifs en charge 
d’accueil du public doivent durant cette période 
être remplacés par des personnels opérationnels 
dotés d’équipements adaptés à la sécurisation 
des lieux et des personnes.


